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Chers citoyennes et citoyens de Sainte-Béatrix, 
 Tel que le stipule l’article 955 du Code municipal, je vous fais part des activités et 
de la situation financière de la municipalité de Sainte-Béatrix. Mon rapport comporte six (6) 
chapitres : 
 

1. Les états financiers au 31 décembre 2010 selon le rapport du vérificateur 
comptable externe ; 

2. Les indications préliminaires pour 2011 ; 
3. Les principales réalisations en 2011 ; 
4. Les projets pour 2012 ; 
5. Le traitement annuel des élus municipaux ; 
6. Liste des contrats de plus de 25,000 $. 

 

1)           Les états financiers au 31 décembre 2010 selon le rapport du vérificateur    

              comptable externe 
 
     Selon la vérification annuelle de la firme de comptables agréés, les états 
financiers résument fidèlement la situation financière de la Municipalité ainsi que les 
résultats de ses opérations et de l’évolution de sa situation pour l’année s’étant terminée le 
31 décembre 2010. 
 
       La présentation financière qui tient compte des états financiers des deux Régies 
dont nous sommes membres (RÉGIM et le Parc Régional  des Chutes Monte-à Peine –et-
des-Dalle), l’exercice 2010 de la Municipalité s’est terminé par un surplus accumulé 
consolidé de 134 308$. Cette information nous a été confirmée par un représentant de la 
Direction financière du Ministère des Affaires municipales et des Régions (MAMR). 
 

2)     Les indications préliminaires pour 2011 

 
     L’analyse préliminaire de l’année en cours (2011), qui a été effectuée à partir des 
données comptables informatisées au moment de la préparation du présent rapport,  
m’amène à prévoir un équilibre budgétaire à la fin de décembre prochain.  
 

3)    Les principales réalisations en 2011 
 
 Règlement d’emprunt pour la réalisation des travaux du rang Jolimont et 

du rang des Dalles, pose de ponceaux, creusage de fossés sur une 
portion, et des travaux  de repavage qui seront  réalisé l’année prochaine. 

 Acquisition et financement d’un camion incendie. 
 Débroussaillage à certains endroits en vue d’une meilleure sécurité 

routière.  
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 Construction du garage pour la patinoire. 
 Poursuite sur les mesures d’économie d’énergie et révision du système de 

sécurité pour protéger nos bâtiments municipaux. 
 Des travaux à l’Hôtel de ville ont été effectués à l’intérieur revêtement de 

sol et peinture et à l’extérieur peinture de la toiture. 
 Peinture de tous les lampadaires. 
 Participation aux travaux de révision du schéma d’aménagement de la 

MRC Matawinie. 
 Participation aux rencontres du comité Internet Haute-vitesse à la 

Municipalité régionale de comté (MRC) afin de proposer des solutions 
d’offrir le service d’Internet à nos citoyens. 

 Amélioration du système informatique pour un conseil sans papier et 
accès au rôle d’évaluation en ligne. 

 Étude  par une firme d’ingénierie afin de connaître l’état sécuritaire du  
ponceau de la rue Chantal-Poulin. 

 Mise aux normes des réseaux d’aqueduc de la rue  Claude et Chantal- 
Poulin, des travaux qui ont été subventionnés à même le retour sur la taxe 
d’accise, suivi des travaux d’asphaltages. 

 Quelques rencontres de négociation et de conciliation avec le syndicat des 
employés pour le renouvellement de la convention collective.  

 La mise en place d’un comité porteur de consultation citoyens, planifier 
une consultation citoyens et citoyennes pour connaître les orientions 

 Adhésion au Réseau des Bibliothèques du Québec et planification pour la 
réorganisation de notre bibliothèque. 

 L’organisation de plusieurs événements afin de souligner le 150
e
 

anniversaire de la fondation de Sainte-Béatrix. 
 L’engagement de Mme Laurence Cyr, inspecteur en aménagement, 

urbanisme et zonage. 
 L’adoption d’un code d’éthique et de déontologie pour les élus de la 

municipalité. 
 Conformité à la politique de gestion de l’octroi des contrats municipaux. 
 Mise à jour du site Internet de la municipalité. 

 

4)        Les projets pour 2012 
 

 Poursuite de l’inventaire et suivi des installations septiques sur notre 
territoire.  

 Poursuite des négociations avec le syndicat des employés pour le 
renouvellement de la convention collective. 

 Élaboration d’un plan d’urgence. 
 Formation des pompiers du Service de protection des incendies. 
 Informatiser la matrice graphique et formation du personnel. 
  Amélioration du réseau routier et investissements en immobilisation sur 

certains tronçons.  
 Réfection de 3 km de chaussée.   
 Réaménagement du parc en face à l’Hôtel de ville. 
 Participer aux décisions pour le développement de l’accès à l’Internet 

haute-  vitesse pour un plus grand nombre de citoyens. 



 3 

 Élaborer de nouveaux projets pour maximaliser les installations du Centre 
de service récréatifs et culturels (PREAU).  

 Projet d’harmonisation de certains  règlements municipaux afin 
d’harmoniser les municipalités de la MRC desservies par la SQ. 

 Vidange et valorisation des boues aux étangs aérés. 
 Réfection du terrain de tennis. 
 Étude  par une firme d’ingénierie afin de connaître l’état sécuritaire du  

barrage du Lac Miro. 
 

 

5)        Le traitement annuel des élus municipaux 

 
            Comme le prévoit la Loi sur le traitement des élus municipaux, voici la 
rémunération annuelle attribuée aux membres du conseil municipal pour l’année 2011 : 

o La rémunération du maire est fixée à 12,784 $ Une allocation de 
dépenses au montant de 6,393 $ 

o Le maire reçoit une rémunération de la MRC fixée à 4560 $ de base à 
laquelle s’ajoute une allocation de dépenses de 2280 $. 

o La rémunération actuelle de chaque conseiller est fixée à 4261 $ 
o Une allocation de dépenses au montant de 2131$ est allouée pour 

chaque conseiller. 

 

 

 Liste des contrats de plus de 25,000 $     

 
      La liste des contrats ou engagements de plus de 25,000 $ est la suivante : 
 

- Service Ingenex / Camion  incendie           125,317$ 
- Alain Laporte      26,096$ 
- Groupe Ultima      47,549$  
- Ministère des finances du Québec           168,392$ 
- REGIM (récupération et ordures ménagères)        229,270$ 
- MRC Matawinie      80,897$ 

  
 En terminant, je désire remercier les conseillers et la conseillère pour leur support 
et leur implication tout au long de l’année. Je remercie également les membres du 
personnel pour l’ensemble des services qu’ils rendent à la population de la Municipalité de 
Sainte-Béatrix, sans oublier l’implication des nombreux bénévoles impliqués à plusieurs 
niveaux au sein de notre communauté. 
      
 
 
         Normand Montagne 
         Maire de Sainte-Béatrix 
 
 
 
Sainte-Béatrix, le 14 novembre 2011 


